
LA CONTROLERIE : 

 

 

 

DESCRITION SOMMAIRE :  

Ce bâtiment se trouve situé sur la partie nord de l’emplacement de l’ancien château 
d’Ingrande détruit vers 1400 durant la guerre de Cent Ans, et n’était sans doute à l’origine 
qu’une extension des bâtiments du GRAND LOUIS, transformés en auberge au début du 
17ème siècle, et dont il constituait les anciennes écuries (Maison 5 du PLAN ci-dessous). 

Le bâtiment sans doute reconstruit et réaménagé vers 1700, abrite à partir de cette date, les 
bureaux de LA CONTROLERIE, chargés de contrôler et d’enregistrer les actes pour leur donner 
un caractère officiel et authentique, en premier lieu les actes des notaires, mais aussi ceux 
émis par les fonctionnaires du Bureau des Traites ou les officiers du grenier à sel. 

Un édit de Mars 1693 met en place le contrôle des actes notariaux ainsi que des 
« transactions » passées au nom des officiers des greniers à sel, et prescrit qu’à compter du 1er Mai, 
des « bureaux de contrôle des actes » soient désormais établis dans toutes les villes du 
Royaume, sièges de juridictions royales ou rapportant à des cours royales (comme les juridictions 
propres aux greniers à sel). Puis un nouvel édit de Décembre 1703 impose de soumettre 
également à cette formalité tous les actes sous seing privé : contrats de vente, donations, échanges, 
legs et testaments, etc … 



 

 

POUR EN SAVOIR PLUS : 

 

POUR ENCORE DAVANTAGE DE DETAILS sur l’histoire de cette Maison et ses différents 
propriétaires , reportez vous à la Partie « Publications TCP » sous la rubrique « Maisons 
d’Ingrandes au 18ème siècle : Maison 5 du PLAN. 

 

 

 

 

 

 

 


